
REPUBLIQUE DU BENIN 
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 
 

SECTION II 
 

CHAMBRE DE JUGEMENT 
 

COMPOSITION 
 

 
Président : Romain KOFFI  
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO  
Ministère Public : Mario Elom METONOU 
Greffier : Louis K. HOUNGBO 
 
Débats le 11 juillet 2019 ;  
 
Jugement contradictoire en premier ressort, prononcé à 
l’audience publique du 08 août 2019 ;  
 

 
PARTIES EN CAUSE 

 
DEMANDEURS :  

- Société EXPORT TRADING CO BENIN par 
abréviation ETG SARL, société de droit béninois, au 
capital de FCFA dix millions (10.000.000), inscrite au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier sous le 
numéro RB COT/10 B 6569 et dont le siège social est 
sis à Cotonou carré numéro 272, quartier Gbédokpo, 
Maison YOUNOUSSA Fati, 01 BP 2943 Cotonou, 
agissant aux poursuites et diligences de son gérant 
PRASHANTH, demeurant et domicilié es qualité au 
siège de ladite société ;  
 
- Saharou Isso Valé OUROBOSSI, de nationalité 
béninoise, commerçant exerçant sous l’enseigne des 
Établissements OBSI, immatriculé au Registre du 
Commerce et du Crédit mobilier sous le numéro 
RB/COT/17A34759, demeurant et domicilié à 
Cotonou, Ilot 4457, maison ALLOLEWE 
N’VENAMADE, Téléphone : 97-23-55-21 ; 

Jugement N°160/19/CJ/SII/TCC 
du 08 août 2019 

 
--------------- 

 
Rôle Général 

BJ/TCC/2019/279 
 

----------- 
 
 

- Société Export Trading Co 
Bénin SARL  

- Saharou Isso Valé OUROBOSSI 
- Blandine NODOU 

(Mes Gervais C. HOUEDETE et Macaire 
ADOSSOU) 

 
 

C/ 
 
 

- Antoinette Owan IDJIWA 
- Henriette AZONWADE 
- Aurélie ALAKPATO 
- Fréjus Expédit LEGBANON 
(Me Raymond Cyr GBESSEMEHLAN) 

 
--------- 

 
OBJET 

 
Confirmation de droit de propriété 

sur des sacs de soja  
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- Blandine NODOU, de nationalité béninoise, 
Revendeuse, demeurante et domiciliée à Cotonou, Ilot 
4457, maison ALLOLEWE N’VENAMADE; 

Assistés de Maîtres Gervais C. HOUEDETE et Macaire 
ADOSSOU, Avocats au Barreau du Bénin ;  

DEFENDEURS :  

- Antoinette Owan IDJIWA, de nationalité béninoise, 
Revendeuse, demeurante et domiciliée à Cotonou ; 
 
- Henriette AZONWADE, de nationalité béninoise, 
Revendeuse à Glazoué, demeurante et domiciliée à 
Cotonou ; tél. 97 62 31 30 ;  

 
- Aurélie ALAKPATO, de nationalité béninoise, 
Revendeuse à Glazoué, demeurante et domiciliée à 
Cotonou ; 

 
- Fréjus Expédit LEGBANON, de nationalité 
béninoise, Démarcheur à Glazoué, demeurant et 
domicilié à Cotonou ; 
 
Assistés de Maître Raymond Cyr GBESSEMEHAN, Avocat 
au Barreau du Bénin ; 
 

 
 

LE TRIBUNAL, 

  

Vu les pièces du dossier ;  
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ;  
 

Par acte du 03 avril 2019, la société  EXPORT 
TRADING CO BENIN (ETG) SARL, Saharou Isso 
Valé OUROBOSSI et Blandine NODOU ont attrait 
devant le tribunal de commerce de Cotonou, en 
confirmation de leur droit de propriété sur 465 sacs de 
soja litigieux, Antoinette Owan IDJIWA, Henriette 



3 
 

AZONWADE, Aurélie ALAKPATO et Fréjus Expédit 
LEGBANON ; 

Ils sollicitent également la condamnation de ceux-ci au 
paiement de la somme de dix millions (10.000.000) de 
francs CFA à titre de dommages-intérêts ainsi que 
l’exécution provisoire de la présente décision ;  

La société EXPORT TRADING CO BENIN expose 
qu’elle a acquis par le biais de Blandine NODOU et 
Saharaou Isso Valé OUROBOSSI, 465 sacs de soja qu’ils 
ont confiés pour être convoyés vers Cotonou ; 

Qu’au cours de leur convoi de Ouassa vers Cotonou, par 
un transporteur, lesdites marchandises se sont retrouvées 
entre les mains de Antoinette Owan IDJIWA, Henriette 
AZONWADE, Aurélie ALAKPATO et Fréjus Expédit 
LEGBANON ; 

Que leur possession étant irrégulière, il convient de 
confirmer le droit de propriété de la société EXPORT 
TRADING CO BENIN par abréviation ETG SARL sur 
lesdits sacs de soja ; 

Que la procédure en cours devant le juge correctionnel 
en appel ne constitue pas un obstacle à l’exercice de 
l’office du juge commercial ; 

En réplique, Antoinette Owan IDJIWA, Henriette 
AZONWADE, Aurélie ALAKPATO et Fréjus Expédit 
LEGBANON soulèvent l’irrecevabilité de l’action pour 
autorité de chose jugée et sollicitent le sursis à statuer, le 
dessaisissement du juge commercial pour cause de 
litispendance ainsi que le rejet de la demande de la société 
EXPORT TRADING CO BENIN ; 

Antoinette Owan IDJIWA, Henriette AZONWADE, 
Aurélie ALAKPATO et Fréjus Expédit LEGBANON 
développent que précédemment poursuivis pour recel de 
vol devant  le juge correctionnel, ils ont été relaxés et la 
constitution de partie civile de la société  EXPORT 
TRADING CO BENIN subséquemment rejetée et la 
restitution des marchandises a été ordonnée à leur profit ; 
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Que l’affaire est encore pendante devant le juge 
correctionnel en appel ; 

Qu’à défaut de surseoir à statuer, le juge commercial doit 
se dessaisir au profit de la cour d’appel en raison de la 
litispendance ; 

Qu’ils ont acheté dans le marché de Glazoué chez un seul 
vendeur, 357 sacs de soja pour la somme de 
7.140.000FCFA à raison de 20.000FCFA le sac et 243 
sacs de soja auprès des vendeuses du marché ; 

Que les sacs de soja querellés n’appartiennent pas à la 
Société EXPORT TRADING Co BENIN (ETG) 
SARL ; 

SUR L’IRRECEVABILITE DE L’ACTION 

Attendu que la société  EXPORT TRADING CO 
BENIN (ETG) SARL, Saharou Isso Valé OUROBOSSI 
et Blandine NODOU ont attrait Antoinette Owan 
IDJIWA, Henriette AZONWADE, Aurélie 
ALAKPATO devant le juge correctionnel du tribunal de 
première instance de Cotonou pour recel de sacs de soja 
et se sont constitués partie civile devant cette juridiction ; 

Que cette procédure a donné lieu au jugement 
n°195/3FD-19 du 22 mars 2019 qui a relaxé Antoinette 
Owan IDJIWA, Henriette AZONWADE, Aurélie 
ALAKPATO et Fréjus Expédit LEGBANON et 
ordonné à leur profit, la restitution des sacs de soja ; 

Que Blandine NODOU a interjeté appel contre ledit 
jugement le 22 mars 2019 suivant l’attestation d’appel 
versée au dossier ; 

Attendu que cette procédure et la présente sont relatives 
aux mêmes faits ; 

Que, sous peine d’irrecevabilité, la victime qui a choisi la 
voie pénale ne peut se rétracter en saisissant le juge civil; 

Que c’est à juste titre que Antoinette Owan IDJIWA, 
Henriette AZONWADE, Aurélie ALAKPATO et 
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Fréjus Expédit LEGBANON soulèvent l’irrecevabilité 
de l’action donnant lieu à la présente procédure ; 

Qu’il y a lieu d’y faire droit ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
commerciale et en premier ressort ;  

- Déclare la société  EXPORT TRADING CO 
BENIN (ETG) SARL, Saharou Isso Valé 
OUROBOSSI et Blandine NODOU, irrecevables en 
leur action ; 

- Les condamne aux dépens ; 

Ont signé 

LE GREFFIER                               LE PRESIDENT 

 


